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Canadiens français, économisons 
notre argent, gardons-le chez nous et, 
nous sommes sauvés. 

Abbé Philibert Grondin (1939 : 143) 
 

En cherchant à nous situer à la limite entre le général et le 
particulier, nous tentons dans cet article de démontrer comment 
le Mouvement des caisses Desjardins, dont l’histoire 
s’échelonne sur le XXe siècle, s’arrime à la société canadienne-
française puis québécoise. En découpant son évolution en trois 
tranches, nous esquissons pour cette institution le passage de la 
tradition à la modernité. C’est cette évolution que nous 
replaçons dans les grands courants qui ont traversé l’Occident 
et dans les particularités locales du Québec. 

 
*** 

 
 
Quoique emphatique l’épigraphe empruntée à l’abbé Grondin, père 

du Catéchisme des caisses populaires Desjardins, porte en elle l’essence 
de cet article. Cette splendide hyperbole exprime à elle seule et avec une 
économie de mots remarquable ce que moult historiens, sociologues et 
autres se sont échinés à approfondir, à creuser, à préciser : l’histoire du 
Mouvement Desjardins. De surcroît, cette petite phrase placée de 
manière à peu près conclusive dans le Catéchisme témoigne de façon 
édifiante de la longue survivance du peuple canadien-français et du rôle 
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de l’Église ultramontaine au sein de cette nation ethnique longtemps 
positionnée en situation d’infériorité face aux Anglais de tout poil. Le 
message diffusé dans le Catéchisme a été abandonné quelque part vers la 
fin des années 1950. Son discours, par conséquent, recouvre plus de la 
moitié de l’existence des caisses populaires qui sont nées en 1900. Dans 
les pages qui suivent, nous tenterons de creuser certains aspects du 
Mouvement Desjardins et de son arrimage à la société canadienne-
française, puis québécoise. 

 
D’aucuns s’accordent pour dire que la société québécoise et les 

Québécois ne sont pas des notions sociologiquement pertinentes avant au 
moins la moitié du XXe siècle. L’on aura parlé de la « grande marche 
vers la modernisation » (Durocher, 1999) ou de ce « siècle où le Québec 
est venu au monde » (Simard, 1999). Le Québec serait donc advenu, il 
aurait atteint la maturité pour enfin s’affirmer comme une société 
globale, cette catégorie empruntée à Georges Gurvitch. Conséquemment, 
le Mouvement Desjardins doit avoir suivi cette évolution. C’est ce que 
nous allons nous attarder à démontrer, en tentant de nous situer à 
l’interface de la généralité et de la singularité : ce qui correspond à des 
forces de modernisation présentes ailleurs et ce qui relève d’une 
spécificité locale. 

 
Nous avons séparé le parcours du Mouvement Desjardins en trois 

étapes aux frontières quelque peu diffuses, mais entre lesquelles se 
dessinent clairement des changements majeurs allant de pair avec le 
Québec en émergence au siècle dernier. Tout d’abord, nous présenterons 
le contexte de fondation des caisses, irrigué par la conception très 
conservatrice d’une société traditionnelle, rurale, catholique, unie sur des 
caractéristiques ethniques. Ce « bain ultramontain » persiste sans trop 
être remis en question jusqu’aux années 1930. S’amorce alors 
tranquillement une transition qui viendra morceler l’ordre social 
traditionnel, autant au Québec que dans l’organisation de Desjardins. La 
montée des villes, l’avènement de la société de consommation de masse 
après la Seconde Guerre mondiale et les pressions sur le crédit qui en 
résultèrent en sont quelques faits saillants. Enfin, lors même que s’ourdit 
la Révolution tranquille en filigrane de la société canadienne-
française/québécoise, le Mouvement Desjardins embarque dans la 
locomotive de la modernité pour n’en plus débarquer. Ce sont ces trois 
périodes du Mouvement que nous parcourrons pour en débusquer des 
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éléments témoignant des influences réciproques entre Desjardins et sa 
société. 

 
1. Éléments de tradition : sous les jupes ultramontaines 

En tout premier lieu, pour bien comprendre ce qu’est aujourd’hui le 
Mouvement Desjardins et pour voir comment il a pu s’arrimer à la 
société d’abord canadienne-française, ensuite québécoise, il faut 
replonger à ses origines. Bien que la première caisse ait été fondée par 
Alphonse Desjardins et quelques autres notables en décembre 1900, ses 
racines reposent dans le Québec de la fin du XIXe siècle. Pour tout dire, 
les caisses naissent et poussent dans un terreau ultramontain marqué par 
la difficile condition économique de la vaste majorité des Canadiens 
français, dans un contexte d’industrialisation et de montée du grand 
capitalisme organisé. 

 
À l’approche du XXe siècle, le capitalisme industriel s’implante dans 

le Québec qui alors se compose d’une population principalement rurale et 
catholique. Dans ce contexte d’industrialisation, l’attraction des 
populations rurales vers les villes commence à prendre une ampleur 
suffisamment importante pour que l’Église catholique décide de s’y 
attaquer. 

 
Les ultramontains sont des catholiques pour qui l’Église doit avoir 

préséance sur l’État. Pour eux, la politique doit être située sous la 
mystique. Ils s’inscrivent sous l’autorité rigide du pape qui commande 
aux évêques. De là provient le terme puisque depuis le point de vue de la 
France, l’autorité ultime de Rome se situe outre les montagnes (les 
Alpes). Les ultramontains exercent une influence prépondérante au sein 
du clergé et de la société canadiens-français. 

 
La ville représente pour les ultramontains une menace envers tout bon 

catholique. Elle met en péril les fondements de la société traditionnelle 
canadienne-française au sein de laquelle les ultramontains jouent le rôle 
d’autorité morale et sociale, autorité accrue depuis les lendemains des 
échecs républicains des patriotes (Thériault, 1999 : 123). Cette société 
traditionnelle réunit les Canadiens français sur une base ethnique et 
religieuse. Pour Monseigneur Bourget, éminence ultramontaine, la nation 
n’a rien de politique. Il déclarera dans Les Mélanges religieux en 1843 : 
« Notre religion, c’est notre première distinction nationale, en même 
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temps qu’elle est la base de nos institutions. C’est parce que nous 
sommes catholiques que nous sommes une nation en ce coin de 
l’Amérique » (cité dans Dumont, 1993 : 227). La stabilité de cette nation 
à forte vocation agricole et qui est généralement assez infortunée est en 
danger : usure, montée du syndicalisme, licence et débauche des villes, 
nouveaux loisirs1, presse à grand tirage viennent en saper les fondements. 
L’ordre social menace de s’écrouler, mettant à mal la place du clergé et 
emportant par la même occasion l’ordre moral des ouailles. 

 
C’est dans ce contexte et dans l’optique d’améliorer les conditions 

économiques de ses confrères canadiens-français qu’Alphonse 
Desjardins élabore le projet des caisses. Le problème principal qu’il 
cherche à résoudre par ce moyen, c’est l’usure qui obère de plus en plus 
de Canadiens français et que l’on rencontre principalement en ville.  

 
On a alors affaire à des notables (petits commerçants, membres du 

clergé et de professions libérales) qui ne savent comment réagir face aux 
changements qui se profilent. Devant industrialisation et capitalisme de 
monopole qui ébranlent l’édifice traditionnel de la société canadienne-
française, ils vont chercher des moyens de s’occuper de leur monde « en 
danger ». 

 
Cette analyse éclaire sous une autre perspective l’émergence des 

caisses. Alphonse Desjardins adhérait aux principes qui régissaient la 
société traditionnelle canadienne-française. En fait, celui-ci comptait 
parmi ses bons amis plusieurs ultramontains dont il partageait les valeurs. 
Son projet pose en outre un changement dans la continuité en ce qu’il 
mise sur les caractères fondamentaux de la majorité de la population 
canadienne-français au tournant du XXe siècle : ses valeurs religieuses, 
sa vie économique articulée autour de l’agriculture, son organisation 
sociale fondée sur la paroisse (Poulin, 1990 : 101). Tout comme ses amis 
du clergé, Desjardins a des rapports sociaux une vision paternaliste, 
inspirée davantage de la réalité des sociétés traditionnelles que de celle 
du monde moderne libéral. C’est à partir de ce modèle qu’il se représente 
                                                           
1 À ce sujet, les esclandres provoquées chez les ultramontains par les venues au Québec de 
la très juive et licencieuse actrice Sarah Bernardt en 1880 et 1905 témoignent de l’esprit qui 
règne alors dans le clergé. Le père Lacasse avait tenu en 1894 dans La Vérité les propos 
suivants sur la comédienne : « … cette trotteuse couronnée, qui prêche partout le vice et se 
moque de la vertu ; pour elle, Jésus-Christ doit descendre de l’autel et Satan prendre sa 
place » (cité dans Morency, 2000 : 68). 
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la société, y voyant une classe de notables, formée par les membres du 
clergé et des professions libérales, guidant et conseillant ouvriers, 
artisans, cultivateurs (ibid. : 93). 

 
D’ailleurs, il n’est pas anodin de remarquer qu’il fonde les caisses 

populaires sur le modèle de la paroisse, une délimitation à prime abord 
ecclésiale qui est devenue un territoire juridico-politique. La paroisse se 
présente alors comme le cadre le plus propice à son entreprise. C’est 
l’une des caractéristiques essentielles de la société canadienne-française, 
« un milieu de vie restreint auquel la population s’identifie véritablement 
et où l’on partage le sentiment d’intérêts communs » (ibid. : 91). Cela fait 
appel à la proximité, la connaissance mutuelle, la confiance, et interpelle 
directement le clergé. 

 
Dès le départ, l’Église et les caisses populaires sont donc liées. 

Rappelons qu’au début du XXe siècle, « à la recherche d’une troisième 
voie, entre le capitalisme et le socialisme, l’Église développe une 
doctrine sociale reposant sur les enseignements chrétiens. La formule des 
coopératives répond parfaitement à ses orientations sociales et à son désir 
de s’engager auprès des classes populaires » (Dupuis, 1997 : 202-203). 

 
Le mouvement des caisses populaires s’inscrit par ailleurs en directe 

ligne avec l’encyclique Rerum Novarum du Pape Léon XIII qui en 1891 
« encourageait les classes populaires à s’organiser en vue de faire 
obstacle au socialisme athée et au capitalisme destructeur de la famille » 
(Élie, 2002 : 235). Cette publication papale consacrait en quelque sorte le 
rôle de l’Église dans l’organisation économique des classes défavorisées. 

 
Par rapport à leurs voisins canadiens-anglais, les Canadiens français 

sont fortement défavorisés. Malgré la croissance de Montréal, ils vivent 
principalement en campagne de l’agriculture. En 1901, 17% des 
Québécois d’origine française habitent l’île de Montréal. Dans la 
métropole, 60% de la population est de cette même origine (Linteau, 
Durocher et Robert, 1989 : 63). De plus, leur place dans les hautes 
sphères des grandes entreprises est extrêmement limitée. Même en 1930, 
seulement 4,6% des administrateurs des grandes sociétés canadiennes 
sont des Canadiens français (ibid. : 464). Dans ces entreprises, les 
Canadiens français sont surtout des ouvriers. D’ailleurs, on remarque une 
migration croissante des francophones vers les villes avec 
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l’industrialisation de la fin du XIXe siècle. Ceux qui quittent la campagne 
pour chercher emploi en ville y vivent généralement dans des conditions 
économiques et hygiéniques très difficiles qui tranchent avec les 
conditions prévalant dans les quartiers anglophones cossus de l’ouest de 
Montréal. 

 
En somme, c’est en réaction à la difficile condition économique de la 

majorité des Canadiens français que sont jetées les bases du projet de 
Desjardins. Cela se conjugue en outre à la pénétration croissante de la 
culture capitaliste anglophone, pénétration de plus en plus alarmante aux 
yeux de l’Église et de nombre d’autres défenseurs de la cause 
canadienne-française. Par ailleurs, les principes fondateurs du projet des 
caisses populaires sont les mêmes que ceux de l’Église catholique-
romaine tels que repris par le clergé canadien-français à majorité 
conservatrice : agriculturisme, rejet de l’État, fonctionnement autour de 
la paroisse, isolement des étrangers. Il s’agit d’un outil de survivance 
pour les Canadiens français et il se définit résolument par rapport aux 
anglophones, aux villes, aux syndicats laïques et revendicateurs. La 
caution de l’Église au projet des caisses sera le gage de leur propagation 
à travers le Québec francophone. Ce sera un moyen pour tenter de 
protéger l’ordre social et moral traditionnel, propager la vertu catholique, 
combattre la luxure, l’intempérance, l’imprévoyance et l’usure. Car 
comme nous le verrons, l’épargne deviendra une vertu. 

 
1.1 La propagation de la Bonne Nouvelle 

Il ne s’agit donc pas d’un projet simplement économique. Au-delà 
d’une contribution à l’amélioration des conditions économiques des 
Canadiens français, quel est donc l’exact but des caisses populaires ? 
C’est une question à laquelle le Catéchisme des caisses populaires 
répond de la façon suivante :  

 
1) Enseigner l’épargne, la rendre facile à tous ; 
2) Combattre l’usure ; 
3) Prêter aux sociétaires dans le besoin ; 
4) Supprimer le crédit chez le marchand ; 
5) Favoriser l’agriculture en aidant le cultivateur à 

améliorer sa culture, son bétail, etc. ; 
6) Aider le colon courageux à s’établir ; 
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7) Développer chez l’ouvrier des villes l’habitude de 
l’épargne et lui rendre accessible la petite propriété ; 

8) Faire pratiquer la charité chrétienne. La caisse Populaire 
doit être une école de véritable amour du prochain. 

(Grondin,1939 : 20) 
 

C’est cette même définition du rôle des caisses populaires qui sera 
véhiculée au moins jusque dans les années 1950. En fait, le Catéchisme 
des caisses populaires, rédigé en 1910 par l’abbé Philibert Grondin et 
réédité à plus de 15 reprises jusqu’en 1961, sera l’outil de propagande 
« épargniste »

2
 par excellence. Principal moyen de promouvoir les 

caisses jusque dans les années 1950, le Catéchisme, par sa prose et sa 
formule éprouvée, proposera, selon l’heureuse formulation de Morency, 
« ou bien […] la laïcisation de la tempérance, ou bien […] la 
sacralisation de l’épargne » (Morency, 2000 : 58). En fait, le Catéchisme 
effectue le renversement suivant : de moyen pour parvenir à la vertu de 
tempérance, l’épargne devient elle-même vertu. 

 
« C’est le discours moral et théologique sur l’usure qui fournit 
au mouvement et au message coopératifs leurs repères et leurs 
assises. Sur fond d’idéal deutéronomique, l’usure, l’usurier, le 
capitaliste, le Juif, le franc-maçon, le Juif franc-maçon et le 
complot deviennent des faire-valoir de l’humble sou, de la 
charité entre frères, des épargnistes, de la caisse populaire, de la 
coopération, de l’œuvre économique et libératrice. » (Ibid. : 113) 

 
On peut dire que l’Église canadienne-française s’investira de cette 

tâche avec une ardeur peu commune. Dès les débuts des caisses, curés et 
évêques mèneront le projet coopératif un peu partout au Québec. Le 
Catéchisme professe d’ailleurs en ce sens et lance des exhortations pour 
que soit fondée dans chaque paroisse une caisse populaire : « il faut 
organiser et le plus tôt possible une caisse populaire dans chaque 
paroisse. Il y va du salut de la race » (Grondin, 1939 : 65). Des évêques 
comme le Cardinal Louis-Nazaire Bégin, archevêque de Québec, feront 
circuler le message coopératif dans et par-delà leur diocèse. 

 

                                                           
2 Le terme d’épargniste, qui est préféré à épargnant dans cet opuscule, connote l’adhésion à 
une doctrine, un mouvement : l’épargne (Morency, 2000 : 72). 
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De 1900 au 31 octobre 1920, date de la mort d’Alphonse Desjardins, 
187 caisses populaires seront mises sur pied. De celles-ci, 47 
disparaîtront avant la fin de 1920 et plus de cinquante fermeront leurs 
portes entre 1920 et 1930. La cause principale de fermeture sera l’incurie 
des gérants et dirigeants de caisses (Poulin, 1990 : 257). Les débuts sont 
donc assez laborieux malgré l’ardeur des milieux ecclésiastiques à 
propager la bonne nouvelle coopérative. 

 
Parmi ces zélateurs infatigables, mentionnons les cohortes de l’Action 

sociale catholique, l’Association catholique de la jeunesse canadienne-
française, les comités diocésains d’œuvres sociales, la Fédération des 
Ligues du Sacré-Cœur, tous des groupes qui partent en « croisade contre 
les changements sociaux, économiques et culturels qui accompagnent le 
développement du capitalisme industriel et l’urbanisation » (ibid. : 228). 
Ce n’est pas un hasard si les caisses populaires bénéficient de cet appui 
sans réserves. Elles sont reconnues comme « une œuvre sociale, 
chrétienne, catholique, éminemment philanthropique. Léon XIII l’a dit : 
“La caisse populaire est une œuvre moralisatrice, capable de protéger, de 
sauvegarder le peuple” » (Grondin, 1939 : 126). 

 
Pour bien saisir l’implication du clergé dans les premières années des 

caisses, il ne messied pas de se pencher sur quelques chiffres concernant 
160 caisses populaires entre 1900 et 1920. On y dénombre 98 curés 
présidents de caisse et 18 vicaires de paroisse occupant le même poste. 
Dans plus de 30 de ces caisses, le curé cumule à la fois la présidence et la 
gérance. Au total, sur 276 officiers des caisses, tous bénévoles par 
ailleurs, on dénombre 140 membres du clergé et 61 professionnels, les 
autres étant surtout des marchands et des cultivateurs (Poulin, 1990 : 
186-187). 

 
Si les caisses seront largement tributaires de l’Église et des milieux 

catholiques pour leur diffusion et leur fonctionnement au moins jusque 
dans les années 1940, il convient de mentionner que des appuis viendront 
également des milieux nationalistes canadiens-français. On peut en cela 
penser à des hommes comme Henri Bourassa, qui deviendra ami de 
Desjardins, Errol Bouchette et Édouard Montpetit. Ces deux derniers 
voient comme Desjardins, quoique depuis un point de vue différent

3
, que 

                                                           
3 Contrairement à Bourassa, Bouchette et Montpetit caressent le projet d’un développement 
économique où des pans de la grande industrie et de la finance seraient accaparés par des 
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le salut des Canadiens français réside dans une amélioration de leurs 
moyens économiques qui sont dérisoires en comparaison de ceux dont 
disposent les Anglais. 

 
1.2 Les pratiques des caisses 

C’est en 1906 que les caisses obtiennent une caution légale au niveau 
provincial par la Loi des syndicats coopératifs. On n’y parle pas 
précisément des caisses et on ne leur reconnaît pas explicitement le droit 
officiel de recevoir des dépôts. L’on se fie cependant à l’interprétation 
libre d’une des clauses de la loi pour procéder à de telles pratiques. 

 
Et justement, quelles sont-elles, les pratiques des caisses ? Tout 

d’abord mentionnons qu’elles varient d’une caisse à l’autre. C’est 
l’assemblée générale des caisses qui détermine les montants maximaux 
de prêts, en fonction des fonds de la caisse. On pratique le prêt personnel, 
les avances, mais aussi (selon l’argent disponible) des prêts 
hypothécaires, des prêts à compte courant, des prêts aux corporations 
civiles et religieuses. Ce sont ces dernières qui bénéficient des taux 
d’intérêts les plus bas, les plus élevés étant réservés aux petits prêts 
personnels (Poulin, 1990 : 245). Pour ces derniers, on ne prête que pour 
ce que l’on considère du crédit « productif ». C’est le crédit qui 

 
« […]permet de se procurer des biens d’utilité professionnelle 
comme des outils, de la machinerie, des graines de semence ou 
du bétail, de payer comptant des biens de consommation 
essentiels comme du bois de chauffage ou des meubles, de 
rénover une maison où (sic) un bâtiment ou encore d’acquérir 
une propriété. On considère aussi comme productif le crédit qui 
permet de se libérer d’une mauvaise dette ou de payer des frais 
imprévus occasionnés par le chômage ou la maladie » (Poulin, 
1994 : 239). 

 
D’une caisse à l’autre, cette notion peut varier légèrement puisque 

gérants et commissions de crédit jouissent d’un certain pouvoir 
discrétionnaire. De plus, on ne prête pas à quiconque. L’emprunteur doit 

                                                                                                                       
Canadien français. C’est d’ailleurs un des buts que se propose l’école des Hautes études 
commerciales fondée en 1910 par Lomer Gouin (Poulin, 1990 : 229). 
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être un honnête travailleur, bon père de famille, sobre, tempérant, 
solvable, digne de confiance. 

 
Les prêts jugés improductifs sont rejetés et une enquête de crédit est 

menée pour vérifier la solvabilité de l’emprunteur. Cette enquête est très 
facile puisque « les prêts se font aux sociétaires seuls dans la paroisse. 
Les commissaires de crédit sont choisis parmi les anciens. Ils connaissent 
donc bien tout le monde » (Grondin, 1939 : 84). Dans un monde 
principalement rural – même si dès 1921 on sait qu’une majorité de la 
population du Québec est urbaine, les caisses se retrouvent surtout en 
milieux ruraux – articulé autour de la paroisse, les gens ne connaissent 
pas ou peu l’anonymat des villes ; ils baignent dans une société où il leur 
est difficile, voire impossible, de s’extraire des réseaux très serrés qui les 
entourent : famille, voisins, paroisse… Il est dommage que pour cette 
période des indications plus précises sur les pratiques des caisses 
semblent faire défaut. On peut néanmoins avancer, c’est ce que démontre 
Rudin (1990 : chapitre 3) pour certaines caisses, que dans les 30 
premières années d’existence des caisses, et peut-être même jusqu’aux 
années 1940, la majeure partie des prêts étaient des petits montants tandis 
que la grande majorité de l’argent consenti en prêts l’était sous la forme 
d’emprunts de gros montants (plus de 500 $), ce qui rejoignait beaucoup 
plus les commerçants et la petite bourgeoisie que les cultivateurs et les 
ouvriers. L’influence des masses salariées était alors infime auprès des 
pratiques de crédit des caisses et la classe moyenne n’existait pas encore 
pour dicter aux caisses les avenues de leurs pratiques. 

 
On remarque donc que durant les 30 premières années des caisses, 

celles-ci sont inextricablement liées à la tradition et aux ultramontains. 
Articulées autour de la paroisse, on retrouve les 201 caisses de 1930 
(Poulin, 2000 : 127) disséminées principalement dans des zones rurales. 
Les artisans des caisses empruntent au clergé catholique son discours 
moralisateur et en partagent la conception de la nation fondée sur l’ethnie 
canadienne-française, ethnie en phase de survivance et constamment 
menacée par les « mauvaises influences » que sont l’usure, les Anglais, la 
ville, la luxure, l’intempérance. Bref, pour encore un bon moment, les 
caisses seront un outil financier, certes, mais également un instrument 
agissant sur la rectitude morale et la bonne conduite catholique des 
membres. Au courant des années 1930 toutefois, la donne changera et cet 
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état de fait commencera à se morceler sous la pression de changements 
de divers ordres qui n’iront qu’en s’accentuant. 

 
2. La conflictuelle transition 

À l’aube des années 1930, le Québec vit des années de vaches 
maigres. Les années 20 ont été difficiles pour les cultivateurs, notamment 
du secteur laitier, et les effets de la crise de 1929 sévissent. Les caisses 
populaires s’en ressentent et connaissent une croissance mitigée. 
D’autant plus qu’elles demeurent un joueur mineur dans le monde de 
l’épargne. En 1932, l’actif des caisses est de 9 462 898 $ tandis que les 
banques ayant leur siège social au Québec disposent de plus de 1,65 
milliard de dollars. Les banques et caisses d’épargne canadiennes-
françaises, quant à elles, comptent sur un actif 27 fois supérieur à celui 
des caisses (Poulin, 1994 : 92-93). Tranquillement s’amorce une phase 
majeure du développement des caisses, qui doivent s’adapter à la rude 
situation . 

 
2.1 Un premier conflit autour de la centralisation 

Dès 1930, le gouvernement provincial décide de retirer aux caisses 
populaires toute subvention tant que ne sera pas instauré un système 
d’inspection des caisses. Avec en plus le contrecoup du jeudi noir, 
Desjardins vit les plus fragiles et dramatiques moments de toute son 
histoire aux dires de Cyrille Vaillancourt (Poulin, 1994 : 129). En 1932, 
le gouvernement Taschereau se dit enclin à verser annuellement une 
somme de 20 000 piastres à des fins de propagande et d’inspection. 
Comme condition, il exige cependant le regroupement des unions 
régionales (elles sont quatre à l’époque : Québec, Trois-Rivières, 
Montréal et Gaspé) sous la bannière d’une fédération provinciale. 
Desjardins

4
 est donc appelé à un rôle plus important par les autorités 

provinciales. Le gouvernement Taschereau, devant les besoins criants des 
cultivateurs, durement frappés par la crise, et aussi après l’échec relatif 
de la Loi du prêt agricole canadien, renonce à former un programme 
gouvernemental de crédit agricole et décide plutôt de miser sur 
l’expansion des caisses populaires (ibid. : 129)

5
. 

                                                           
4 C’est à la fin des années 1910, avant la mort de leur fondateur, que les caisses populaires 
commenceront à prendre officiellement le nom de Desjardins. 
5 Plusieurs dirigeants des caisses sont contre l’établissement d’un crédit agricole étatique et 
veulent s’en occuper. Une part des fonds obtenus en 1932 servira à cet effet. Or, l’UCC 
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La mise sur pied de la fédération provinciale aura bel et bien lieu en 
1932. Elle sera le premier foyer d’un conflit qui perdurera jusque dans 
les années 1950. En effet, déjà on voit se profiler deux visions des 
caisses : la première, surtout palpable à Lévis, se veut centralisatrice ; la 
seconde, que l’on retrouve alors dans les autres unions, chérit 
jalousement son autonomie et se refuse à ce que les caisses relèvent 
d’une organisation centrale provinciale. On réglera la question en faisant 
de la Fédération provinciale un rassemblement d’unions régionales et 
non de caisses. Néanmoins la table est mise pour des conflits qui 
resurgiront plus tard autour de cette même question, autour des mêmes 
acteurs. 

 
2.2 Troisième voie et progression des caisses 

Quoi qu’il en soit, de belles années se dessinent à l’horizon pour le 
Mouvement Desjardins. Après des années de crise difficiles, les caisses 
prendront un envol remarquable. On parle, pour la période qui part 
autour de 1937, de l’âge d’or de la coopération au Québec (ibid. : 183) ou 
encore de la seconde naissance du coopératisme québécois (Thériault, 
1997 : 90). Cet essor du mouvement coopératif prendra avantage de la 
reprise économique et se prolongera jusqu’à la fin de la guerre, période 
propice pour le développement économique de la province. 

 
Si les coopératives agricoles prolifèrent aux côtés des coopératives de 

consommation, il n’en demeure pas moins que la tête de pont du 
mouvement, c’est Desjardins. Les caisses connaîtront un essor fulgurant. 
Alors qu’elles comptaient 36 000 sociétaires en 1933, on en dénombre 
304 000 en 1944. Cette même année, 1 Québécois sur 12 est membre 
d’une caisse populaire (Poulin, 1994 : 214). Dans les douze années que 
couvre la période 1933-1944, 724 caisses populaires naissent et 6 
nouvelles unions régionales viennent s’ajouter aux 4 déjà existantes 
(ibid. : 197). Enfin, chiffre évocateur s’il en est un, dès le milieu des 
années 1930, le taux de croissance de l’épargne déposée chez Desjardins 
grimpe jusqu’à 60% par année, progression inégalée parmi les autres 
institutions financières. Au Québec, la part des dépôts qu’accaparent les 

                                                                                                                       
chignera plus tard, cela ne suffisant pas aux besoins de crédit des cultivateurs. En 1936 : 
Duplessis crée l’Office du crédit agricole, qui supplée aux failles des caisses mais qui se 
veut un complément. « L’Office du crédit agricole s’occupera du crédit a long terme, tandis 
que les caisses populaires se partageront la tâche de combler les besoins de crédit des 
cultivateurs » (Poulin, 1994 : 249). 
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caisses passe de 2% en 1935 à 11,8% en 1945 (ibid. : 237). On peut donc 
dire que Desjardins va s’aligner, à la faveur de la crise, vers une 
implantation plus sérieuse dans la province surtout en milieu rural. Ne 
perdons pas de vue que, malgré l’urbanisation sans cesse croissante, le 
mouvement des caisses présente toujours en 1945 une forte coloration 
rurale. Presque 8 caisses sur 10 se retrouvent alors en campagne. 
Pourtant, l’importance relative des cultivateurs diminue au cours des 
années 1930 et 1940 au profit des travailleurs salariés. Les prêtres sont 
également de moins en moins présents. En 1946, plus que 3,6% des 
caisses ont pour gérant un prêtre (Poulin, 1998 : 24). 

 
En dehors du Mouvement Desjardins, une foule d’instances sont 

organisées qui visent la promotion de la coopération. À tel point que 
certains voient dans cette période la construction de cette troisième voie 
entre capitalisme et socialisme qui serait à la base d’un modèle canadien-
français de l’économie, à la base de la Révolution tranquille (Dupuis, 
1997 : 204 ; Thériault, 1997 : 92). On fonde en 1938 la Chaire de 
coopération de l’Université Laval puis en 1939 le Conseil supérieur de la 
coopération, tous deux sous la direction du père Georges-Henri 
Lévesque, qui sera une figure marquante de cette époque. Son influence 
et ses positions dominicaines joueront un rôle majeur dans les conflits 
que déjà l’on voyait poindre à l’horizon en 1932 mais qui se révéleront 
dans toute leur ampleur dans les années 1940. 

 
2.3 Le schisme 

Le père Lévesque, un dominicain, ne défend pas un idéal nationaliste. 
Cyrille Vaillancourt non plus, lui qui naviguera dans les hautes sphères 
dirigeantes de la Fédération provinciale de 1932 à sa mort en 1969. Pour 
eux, nationalisme égale Duplessis, et donc conservatisme social. Ces 
deux personnages prônent un mouvement coopératif, des caisses, une 
société plus libéraux. D’ailleurs, Vaillancourt est un ami d’Adélard 
Godbout. C’est dans une telle optique que le père Lévesque met en garde 
contre l’absorption du temporel dans le spirituel et contre le danger, pour 
les causes humaines, « de prendre des allures trop cléricales » (Poulin, 
1994 : 299). Il se base également sur les principes de base du 
coopératisme, qui comprennent entre autres le refus de la discrimination 
sur des distinctions religieuses. Suivant cette logique, il refuse que le 
Conseil supérieur de la coopération soit défini comme un organisme 
confessionnel. 
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Cette approche ne fait pas que des heureux car, dans les années 1940 
encore, nombreux sont les dirigeants de caisses et d’unions régionales 
qui toujours soutiennent pour les caisses le rôle conservateur, traditionnel 
qui était celui du début du siècle. À leur tête on compte Wilfrid Guérin et 
Eugène Poirier, de l’Union régionale de Montréal. Pour Guérin et des 
groupes tel l’Action catholique, 

 
« La coopération a été développée au Québec pour servir les 
intérêts des Canadiens français, pour améliorer leur situation 
économique et sauvegarder leur identité culturelle, et cette 
sauvegarde doit nécessairement s’appuyer sur une affirmation 
sans équivoque du caractère confessionnel et ethnique des 
coopératives auxquelles ils adhèrent. La coopération est un 
retranchement devant permettre aux Canadiens français de 
rassembler leurs forces pour lutter contre le pouvoir économique 
anglo-saxon, la culture américaine et le libéralisme politique et 
religieux qui ébranlent les cadres traditionnels de la société 
canadienne-française ; elle est une affaire de clan et il est 
inconcevable que des étrangers puissent se mêler de ses 
orientations » (Idem). 

 

Nulle surprise donc si l’événement qui met à feu le Mouvement 
Desjardins est la question, en 1942, de son affiliation au Conseil 
supérieur de la coopération. Les Montréalais Guérin et Poirier s’opposent 
« aux visées centralisatrices du Conseil et refus[ent] que l’on adhère à un 
organisme non confessionnel ouvert aux influences anglophones et 
protestantes » (ibid. : 297). Poirier et Guérin sont associés aux Jésuites, 
qui prônent l’intégration des actions sociale et nationale. En outre ils sont 
des partisans ouvertement déclarés de Duplessis. 

 
En cette période de transition du Mouvement Desjardins, deux 

groupes s’affrontent. D’un côté, la garde défendant bec et ongles les 
valeurs instigatrices des caisses, traditionnelles et conservatrices, de 
l’autre, les architectes d’un mouvement plus libéral et plus ouvert aux 
influences extérieures. Il n’est certainement pas anodin de constater cette 
polarisation sur l’axe Québec-Montréal. En effet, le père Lévesque et 
Vaillancourt sont à Québec, Poirier et Guérin, appuyés par les Jésuites, 
sont actifs à Montréal. Or, dans cette ville, la présence des anglophones 
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est énormément plus importante qu’à Québec et doit peser dans les 
orientations des protagonistes à ce débat. 

 
Le conflit s’envenima dans la première partie des années 1940, 

notamment en raison du copinage qu’entretenait Vaillancourt, à la tête de 
la Fédération provinciale, avec les membres de la Credit Union National 
Association (CUNA)

6
, dont il afficha la velléité d’accueillir à Lévis le 

congrès annuel de 1944. Ce compagnonnage avec des protestants 
anglophones impliqués dans une organisation non confessionnelle était 
tout simplement inacceptable pour les dirigeants de l’Union régionale de 
Montréal qui y voyaient une potentielle perte d’autonomie des caisses. 
Dans une lettre à Vaillancourt, Poirier dira qu’« accepter une telle 
proposition, serait d’un seul coup faire disparaître le caractère de nos 
caisses » (cité dans Poulin, 1994 : 304). La querelle se soldera, en 1945, 
par un schisme. Neuf caisses de Montréal décideront de quitter la 
Fédération provinciale pour fonder la Fédération de Montréal des caisses 
Desjardins.7 

 
Le schisme, bien plus qu’un conflit de personnalités, représente 

l’affrontement de tendances présentes au sein de la société à cette 
époque. Ayant par exemple pris racine dans la littérature et les arts dès le 
début des années 1930 pour s’amplifier au milieu des années 1940, se 
profile un mouvement modernisateur dont un trait général est « la 
contestation et le rejet des idéologies et des formes liées au 
traditionalisme conservateur » (Linteau et al., 1989 : 401). Certes, 
Vaillancourt, avec sa conception de la direction centralisée des caisses, 
proposait une vision du Québec incompatible avec celle des fondateurs 
du Mouvement. Le nationalisme traditionnel de la petite bourgeoisie s’en 
accommodait mal. Mais ce n’était pas seulement la vision de 
Vaillancourt. Ni du père Lévesque, technocrate avant l’heure, qui allait 
chercher à Rome les ordonnances qui plus tard allaient chez Desjardins 
être troquées pour des formulations scientifiques en bonne et due forme. 
Elle était également défendue par les « membres d’une classe moyenne 
émergente, souvent formée dans les affaires ou les sciences sociales, et 

                                                           
6 La CUNA est une fédération étasunienne à laquelle sont affiliées plusieurs fédérations de 
credit unions canadiennes. 
7 Cette fédération dissidente ne réintégrera le Mouvement Desjardins qu’en 1982, alors que 
la Fédération provinciale aura été remplacée par la Confédération Desjardins depuis trois 
ans. 
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qui poursuivait un large éventail de carrières dans les affaires, les 
syndicats ou les universités » (Rudin, 1990 : 145, trad.8). Déjà se faisait 
entendre cette élite du diplôme, qui allait assurer la gestion de ce 
capitalisme « d’ici » qui se mettait en place (Simard, 1999 : 57) et qui 
allait donner le ton au Québec des années de Révolution tranquille. 

 
Si l’on schématise grossièrement le schisme de Desjardins, d’un côté 

nous retrouvons les tendances conservatrices, de l’autre les tendances 
libéralisantes. Soyons néanmoins conscients que des représentants de ce 
courant comme Vaillancourt, s’ils peuvent compter parmi leurs amis des 
membres du Parti libéral et pour libéraux qu’ils puissent paraître en 
regard des traditionalistes, restent néanmoins attachés à des valeurs 
fortement conservatrices. Comme nous verrons plus loin, Vaillancourt, 
lorsque surgira la question de la libéralisation du crédit chez Desjardins, 
sera le porte-étendard intraitable d’une conception traditionnelle du crédit 
telle que promue et défendue par le Commandeur9 lui-même, éminent 
conservateur s’il en est un. Il n’en demeure pas moins, comme le 
rapporte Rudin, que « le conflit entre ces deux groupes s’inscrivait 
essentiellement, quoique non exclusivement, dans une lutte plus large au 
sein des dirigeants de la société canadienne-française et qui mettait aux 
prises une petite bourgeoisie traditionnelle et une classe moyenne en 
ascension » (ibid.: 99, trad.

10
). Et il convient de se rappeler que 

l’importance accrue des zones urbaines, de cette classe moyenne en 
gestation dès les années 1930, induisent des changements majeurs chez 
Desjardins à partir des années 1940. 

 
2.4 Montée des villes et pression sur le crédit à la consommation 

Avant les années 1940, la participation du monde ouvrier et de celui 
des employés reste faible, voire marginale, au sein du Mouvement 
Desjardins (Bellefleur, Levasseur et Rousseau, 1992 : 219). Pourtant, le 
                                                           
8 « … members of a rising middle class, frequently trained in business or in the social 
sciences, who pursued a wide range of careers in business, government, the trade unions, or 
the universities ». 
9 L’on parle du Commandeur pour désigner Alphonse Desjardins par antonomase. 
Rappelons qu’il a été sacré Commandeur de l’ordre de Saint-Grégoire-le-Grand par le Pape 
Pie X en 1913 pour son dévouement chrétien et sa contribution aux œuvres sociales. Cyrille 
Vaillancourt a reçu cet honneur également en 1947. 
10 « The conflict between these two groups was primarily, but not exclusively, part of a 
larger struggle within the leadership of French-Canadian society between a traditional petite 
bourgeoisie and a rising middle class ». 
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panorama change radicalement et pour de bon à partir du milieu des 
années 1940. De 1945 à 1961, 440 nouvelles caisses voient le jour au 
Québec et deux tendances majeures marqueront l’expansion du réseau 
dans l’après-guerre : « la percée dans les centres urbains et semi-urbains 
et la pénétration dans les régions éloignées » (Poulin, 1998 : 80). Il faut 
dire que la population canadienne-française rurale est relativement de 
moins en moins importante et que la vie dans les villes provoque des 
changements d’attitudes importants chez les Canadiens français : les 
relations familiales ne sont plus les mêmes, la subsistance est le plus 
souvent attribuable à un travail salarié, les aspirations évoluent. La 
société de consommation exerce en ville un attrait plus grand qu’en 
campagne et petit à petit, elle fait son nid dans les foyers canadiens-
français. 

 
Ce sont les années de guerre qui vont cependant donner un puissant 

un coup de pouce pour que débloque la vague de consommation qui, 
rappelons-le, avait fait une timide incursion après la Grande Guerre. Mais 
dans les années 1940, l’économie de guerre et le rationnement jouent un 
rôle catalyseur de l’épargne. Quasiment tout étant mobilisé pour l’effort 
de guerre, on accumule un coussin d’argent. L’économie roule à plein et 
le revenu personnel par habitant double presque entre 1939 et 1945, ce 
qui contribue au Québec à l’expansion des institutions financières, mais 
tout particulièrement des caisses populaires (Linteau, 1999 : 103-104). 
Après la guerre et ce jusqu’en 1960, c’est de 12% en moyenne 
qu’augmentent annuellement les dépôts placés dans les caisses. Cette 
croissance n’atteint pas 6% dans les banques à charte présentes au 
Québec (Poulin, 1998 : 130). Dans la florissante économie d’après-
guerre, le revenu personnel par habitant passe en effet de 655 $ en 1946 à 
1 455 $ en 1961, soit un taux d’accroissement nettement supérieur à celui 
de l’inflation. Cette augmentation du pouvoir d’achat s’accompagnera 
d’une généralisation de la consommation. L’automobile, les meubles, les 
appareils électroménagers, tels que des réfrigérateurs ou des téléviseurs, 
exercent un attrait grandissant parmi les Québécois. L’accès au crédit 
devient plus facile et l’endettement devient une dimension du niveau de 
vie (Bellefleur, Levasseur et Rousseau, 1992 : 220). 

 
Le Mouvement Desjardins semble toutefois prendre du retard sur le 

changement qui s’opère dans la société québécoise et conserve des 
directives qui collent de moins en moins à la réalité des pratiques 
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économiques de ses membres. On traîne toujours la notion de crédit 
productif, on conserve les méthodes traditionnelles comme la propagande 
à l’aide du Catéchisme, on véhicule un discours moralisateur et 
sentencieux. Malgré une diversification des opérations des caisses avec 
des incursions dans le monde de l’assurance11, ce sont tous là des 
éléments qui jurent au sein de la société de consommation qui s’affirme 
avec vigueur une fois la Seconde Guerre mondiale terminée. 

 
Au milieu des années 1930, une enquête de la Fédération 

provinciale12 révèle que les caisses rurales prêtent surtout pour du crédit 
d’exploitation (qui facilite l’achat des biens d’utilité professionnelle 
comme les engrais, les graines de semences, les équipements de ferme) et 
des remboursements de dettes13. Cependant, certaines caisses, faute de 
liquidités, se voient même dans l’impossibilité de prêter. Nombre de 
caisses ne sont pas en mesure de mobiliser des fonds suffisants pour du 
crédit à long terme et, par conséquent, ce n’est qu’une minorité de caisses 
rurales qui déclarent avoir accordé des prêts hypothécaires (Poulin, 
1994 : 245). 

 
Pour la même période mais dans les caisses urbaines, ce sont les prêts 

pour le remboursement de dettes ou l’acquisition de biens de 
consommation essentielle ou d’utilité professionnelle qui priment. 
Contrairement aux caisses rurales, ces caisses, dont les sociétaires sont 
surtout des salariés, consentent beaucoup plus de prêts hypothécaires – 
surtout parmi les caisses urbaines plus anciennes, disposant d’un actif 
supérieur et donc de fonds pour prêter à plus long terme. 

 
Néanmoins, une large part de l’actif des caisses est consacrée à 

l’achat d’obligations émises par les municipalités, communautés 
religieuses et gouvernements. Oscillant entre 25 et 35% de l’actif des 
caisses, les obligations s’élèvent à 48,9% en 1943. De 1934 à 1944, la 
proportion des sommes prêtées passe de 52,9% à 34,4% de l’actif des 

                                                           
11 Desjardins crée en 1944 la Société d’assurance des caisses populaires (SACP), qui offre 
au début une assurance-incendie, puis une assurance générale. Fondée en 1948, 
l’Assurance-Vie Desjardins entre pour sa part en activité en 1949. 
12 Menée auprès des gérants de 192 caisses, la plupart rurales. 
13 Dans les années 1920, beaucoup de cultivateurs ont acheté à crédit du matériel pour 
améliorer leur production. Avec la Crise, nombreux sont ceux qui n’ont pu rentabiliser ces 
achats et qui doivent les rembourser (Poulin, 1994 : 244). 
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caisses (au profit de placements plus stables) (ibid. : 257). Les sommes 
prêtées en 1944 se retrouvent surtout dans des prêts hypothécaires. 

 
Une telle situation est inacceptable pour plusieurs dirigeants de 

caisses urbaines qui voient dans le peu de prêts à la consommation un 
problème majeur : les Canadiens français risquent de retomber vers 
l’usure. C’est ce qui se produit un peu. On recourt de plus en plus aux 
banques et compagnies de finance pour obtenir ce crédit à la 
consommation que Desjardins refuse à ses membres. Les grosses caisses 
« millionnaires »14 élèvent la voix, de concert avec plusieurs 
personnalités publiques comme Jean Marchand. S’engage tranquillement 
une guerre d’usure contre les bonzes de la Fédération (Vaillancourt en 
tête) qui, anachroniquement, se refusent à ce que Desjardins embarque 
dans le crédit à la consommation. Le Mouvement y sera bien forcé, 
risquant de perdre une partie de ses membres. Dès le milieu des années 
1950, on prendra le virage du crédit « utile » qui plus tard se changera 
littéralement en crédit à la consommation. Ce passage ne s’effectuera 
cependant véritablement qu’après la publication du rapport Tremblay-
Fortin, commandé par la Fédération à la Faculté de sciences sociales de 
l’Université Laval en 1958 au coût de 75 000 $. L’on se tournait pour de 
bon vers le savoir scientifique, laissant derrière la morale et les 
prescriptions de bonne conduite catholique. 

 
Cela couronnait en quelque sorte presque 30 ans de tiraillements entre 

conservateurs et modernisateurs du Mouvement. Des années 1930 aux 
années 1950, ç’auront été des années riches en controverses, années à 
l’issue desquelles le Québec rural et le clergé auront définitivement perdu 
leur rôle prépondérant au sein des caisses. Désormais articulé autour des 
villes et des banlieues, des classes moyennes et des salariés, le 
mouvement glissera vigoureusement dans la modernité. 

 
 

3. La modernité de plein fouet 

Certains voient dès les années 1950 les prémices de l’entrée de 
Desjardins dans la modernité. Il me semble un peu illusoire d’en vouloir 

                                                           
14 Dès le milieu des années 1950, on compte des caisses dont l’actif dépasse le million de 
dollars et qui se regroupent en congrès annuels. Provenant surtout de milieux urbains, ces 
caisses souhaitent s’ouvrir au crédit pour satisfaire leurs membres et jouer un rôle plus 
important dans leur milieu. 
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déterminer une année charnière, ce qui gommerait un processus étendu 
sur plusieurs années. Néanmoins, il appert que de la seconde moitié des 
années 1950 au début des années 1960, suffisamment d’éléments se 
mettent en place et suffisamment d’événements surviennent pour que 
l’on puisse y voir la période consacrant définitivement l’adieu à la 
tradition chez Desjardins. Avec l’émergence de la société de 
consommation – un Québec plus urbain, la montée de la classe moyenne, 
d’une élite du diplôme, l’importance des villes – le discours et les 
pratiques de Desjardins changent. Cela correspond à la reprise 
progressive par l’État des prérogatives qui étaient autrefois celles de 
l’Église. 

 
3.1 Libéralisation du crédit 

Le rapport Tremblay-Fortin porte le titre Les comportements 
économiques de la famille salariée du Québec. Sa publication va 
provoquer un changement de pratiques de crédit chez Desjardins. Portant 
sur les années 1954 à 1959, le rapport a signalé que 

 
« […] les caisses populaires ne recueillaient que 19% des 
emprunts, les banques obtenant 13% et les compagnies de 
finance 28%. De plus, les données concernant la nature des 
emprunts indiquent que 49% des prêts octroyés par les caisses 
populaires étaient des prêts hypothécaires, alors que cette même 
proportion (49%) correspondait au pourcentage d'octroi de crédit 
des compagnies de finance pour l'achat de biens de 
consommation. Ainsi, non seulement durant cette période la       
« famille salariée » empruntait plus des compagnies de finance, 
mais près de la moitié de ces emprunts avaient comme finalité 
l'achat à la consommation » (Brochu, 2002 : 7). 

 
En conséquence, Desjardins s’adapte au crédit à la consommation et 

aux besoins économiques des salariés.  
 
« La proportion de leur actif consacrée aux prêts personnels 
augmente de façon considérable, passant de 8,8 p. cent en 1961 à 
19,3 p. cent en 1971 » (Poulin, 1998 : 331). « Ainsi, le taux 
annuel d’augmentation du crédit à la consommation, qui n’avait 
été que de 9,7 p. cent en 1960, s’élève à 23,9 p. cent en 1962 et 
poursuit sa montée jusqu’à 34 p. cent en 1965 » (ibid. : 333). 
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3.2 La science comme principal moteur décisionnel 

Le recours aux chercheurs consacre définitivement le passage à un 
mode de décision qui prend pour appui la science. De plus en plus, 
Desjardins aura recours aux chercheurs de l’Université Laval pour 
réorganiser ses structures et ses pratiques. Au milieu des années 60, on 
fait de nouveau appel aux sociologues de Laval pour rendre compte du 
changement qui se produit au sein de la société québécoise 
(déconfessionnalisation des syndicats, regroupement des ouvriers, 
ouverture de caisses d’économie sur la base d’entreprises et non de 
paroisses). On veut une réflexion sur les mesures d’adaptation que 
doivent envisager les caisses populaires. 

 
C’est d’ailleurs sur la base d’un rapport commandé à des chercheurs 

du département de relations industrielles de l’Université Laval que la 
Fédération provinciale réorganise en 1963 ses structures. Apparaîtront au 
courant de cette décennie, en réponse à ce rapport, de nouvelles 
directions de services : éducation, personnel, services techniques. Puis 
plus tard viendront, avec le fractionnement des services offerts par les 
caisses, le service de la recherche (1964) puis ceux des placements et de 
l’information et la publicité, en 1969 (Poulin, 1998 : 351-352). Lors 
même que la structure de la Fédération provinciale se diversifie et prend 
de l’amplitude, on remarque une forte professionnalisation du personnel. 
 
3.3 Professionnalisation et technocratisation de l’institution 

En effet la Fédération accueille une vaste cohorte de diplômés 
universitaires dans les années 1960. Ils sont formés en comptabilité, 
sciences commerciales, administration, droit, informatique, génie, 
sociologie, relations industrielles, et on leur confie la direction des 
services et de nombreux postes de cadres (ibid. : 352). De 1956 à 1960, 
un nouvel inspecteur sur cinq détient un diplôme universitaire. Cette 
proportion augmente considérablement, de sorte qu’en 1970, sur 24 
personnes engagées à ce même service des caisses orchestré par la 
Fédération, 19 possèdent un tel diplôme (ibid. : 97, 351). Les employés 
sont de plus en plus qualifiés. Des professionnels et des gens de carrière, 
cette élite du diplôme tellement importante à la Révolution tranquille, 
remplacent petit à petit les anciens dirigeants qui souvent devaient leurs 
postes moins à leurs qualifications qu’à leur engagement coopératiste et à 
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leur expérience au sein du Mouvement. S’instaurent alors le langage et 
les techniques de gestion moderne propres aux grandes structures 
technobureaucratiques : efficacité, normalisation, professionnalisation, 
performance, uniformisation. 

 
3.4 Émancipation du discours moralisateur 

La tendance qui vient d’être esquissée fait aussi son chemin au 
chapitre des activités promotionnelles de Desjardins. Exit la propagande 
moralisatrice sur l’épargne. Comme le souligne Beauchamp (1989), l’on 
passe de cette propagande, qui prévaut depuis la fondation, à l’éducation 
à l’épargne, du milieu des années 1950 aux années 1960, puis à la 
publicité-marketing. À cet égard, Desjardins fait une entrée fracassante 
dans le monde de la pub avec sa campagne de 1970

15
, qui donne le réel 

coup d’envoi des campagnes publicitaires lancées en 1969 (Rhéaume et 
Beauchamp, 1993 : 16). Si cette année avait été mis sur pied le service de 
l’information et de la publicité, c’est en 1983 qu’on créera la vice-
présidence Recherche et marketing. Le but de cette dernière était de voir 
à la réalisation des activités promotionnelles à caractère institutionnel, 
mais aussi « d’assurer la cohérence et l’homogénéité des 
communications faites par les fédérations, les caisses qui leur sont 
affiliées, et les institutions » (Rhéaume et Beauchamp, 1994 : 77-78). On 
emprunte désormais la voie royale pour concurrencer les banques sur leur 
propre terrain, tout en capitalisant sur un fort ancrage social. 

 
3.5 Desjardins devient un conglomérat financier 

Si les caisses se sont réellement implantées au milieu du XXe siècle, 
c’est à partir des années 1960 qu’elles deviennent un conglomérat 
financier qui n’a plus rien de commun avec la petite caisse du coin de la 
rue de 1900. L’actif du Mouvement atteint le milliard de dollars en 1964. 
En plus de grossir, Desjardins raffermit sa position chez les Québécois. 
De 1960 à 1970, le pourcentage de l’épargne recueillie au Québec passe 
de 23,9 à 27,8% chez Desjardins, de 21 à 14,7% chez les banques 
canadiennes-françaises, de 33,7 à 30% chez les autres banques 

                                                           
15 Notons, pour la « coïncidence », que cette campagne (Pop-sac-a-vie-sau-sec-fi-co-pin) 
mettant en vedette la jeune Marie-Josée Taillefer  a été lancée en 1970, année qui succède à 
celle de la mort de Vaillancourt. Or, jusqu’à sa toute fin, ce dernier s’était refusé à ce que la 
Fédération Desjardins utilise la publicité pour promouvoir l’épargne. Cela marque bien le 
changement de garde qui s’opérait alors chez Desjardins. 



Le mouvement Desjardins, ou la cristallisation  
d’un déchirant passage entre tradition et modernité 

Martin Lambert 

 

81  

canadiennes (Poulin, 1998 : 327). Cette proportion sera appelée à 
augmenter, surtout si l’on considère que le nombre de sociétaires de 
Desjardins triple de 1960 à 1984 (Linteau et al., 1989 : 505) et que 
« l’épargne personnelle représente 4% du revenu personnel en 1961, 10% 
en 1984, avec un sommet de 14% en 1982 » (ibid. : 624). L’actif des 
caisses populaires dépasse les 22 milliards de dollars en 1984, dépassant 
celui de la Banque nationale (ibid. : 505), et Desjardins s’affirme comme 
le principal acteur dans le secteur de la finance et de l’épargne au 
Québec. 

 
3.6 Les liens avec le gouvernement et Québec inc. 

Malgré que le Mouvement Desjardins ait longtemps affiché une 
méfiance envers l’État (vu comme une tutelle par les fondateurs des 
caisses et le clergé), il n’en demeure pas moins que les liens entre 
Desjardins et l’État québécois ont souvent été très étroits. Cela va se 
poursuivre dans les années 1960, mais désormais sous couvert 
d’association avec le gouvernement. Lors de la mise sur pied de la 
Société générale de financement (SGF) en 1963, l’une des plus grosses 
mises de fonds est celle de la Fédération provinciale des caisses 
Desjardins. Puis, au début des années ’70, le gouvernement Bourassa et 
le Mouvement Desjardins s’associeront pour bâtir à Montréal ce qui à ce 
jour demeure le plus gros édifice du Québec : le Complexe Desjardins, 
inauguré en 1976. 

 
De plus, Desjardins participe activement à la construction de ce que 

plusieurs ont nommé Québec Inc. Il s’agit de la « combinaison 
syncrétique [des] efforts du monde des affaires, de l’État et des grands 
acteurs de la société civile, comme le Mouvement Desjardins, pour 
construire un capitalisme à la mesure du Québec » (Paquet, 1997 : 173-
174). L’un des faits marquants de cette période de capitalisme florissant 
pour des entreprises québécoises répondant à des intérêts francophones 
fut l’achat par Desjardins de Vachon (futur Culinar) qui menaçait de 
passer à des mains étasuniennes. 

 
Si dans la première moitié du siècle Desjardins rejetait généralement 

le rôle de l’État mais s’en accommodait quand il était question de 
reconnaissance légale ou de subsides, à partir des années 1960 le 
Mouvement fait preuve de plus d’ouverture et va même participer de son 
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plein gré à des entreprises gouvernementales dans le but que croisse le 
poids économique dévolu aux Québécois. 

 
3.7 Que devient le Mouvement ? 

Alors qu’avant 1960 c’est l’aspect associatif qui guide Desjardins, la 
tendance s’inverse par la suite : la face technocratique de Desjardins 
pointe à l’horizon et l’entreprise tend à définir le type de communauté 
fondée par ses membres. « Ce qui est proprement nouveau alors, c’est 
que dorénavant la “solidarité” n’est plus une donnée concrète, un déduit, 
que l’entreprise ne fait que dévoiler et promouvoir, ainsi que l’était la 
solidarité paroissiale ou nationale. Elle est devenue une chose à 
construire, à mettre au service de l’entreprise » (Thériault, 1997 : 94). 
Cela s’accorde au propos de Paquet selon qui « La Révolution tranquille 
a évacué les vieilles solidarités (famille, religion, etc.) et l’on a cru, 
pendant un moment, que l’enthousiasme nationaliste à lui seul pourrait 
fonder une passion fusionnelle de rechange » (Paquet, 1997 : 183). 
L’acteur collectif que formaient les membres de Desjardins devient de 
plus en plus atomisé, individualisé. S’est tranquillement imposé le virage 
« client » si caractéristique des sociétés modernes où de plus en plus de 
domaines de la vie sont appréhendés dans les termes du marché, de la 
concurrence, de la performance. 

 
Pour Thériault, si la figure technocratique de Desjardins se prolonge 

jusqu’à l’aube des années 1980, c’est qu’elle cède ensuite le pas à la 
figure individualisante où « la communauté des sociétaires tend à se 
réduire à l’addition des intérêts personnels des individus qui la fondent. 
Comme dans la théorie utilitariste classique, le bonheur commun ne 
serait rien d’autre que la somme des petits bonheurs individuels » 
(Thériault, 1997 : 96-97). Le parallèle avec la Condition de l’homme 
moderne d’Arendt nous apparaît ici frappant. Pour elle, dans les sociétés 
de masse qui qualifient bien le monde moderne, le public (espace 
politique) s’efface au profit du social, c'est-à-dire l’espace où sont gérées 
et comblées les nécessités biologiques. Pour illustrer une telle société, 
elle fait appel aux Français : « Depuis le déclin de leur domaine public 
autrefois glorieux, les Français sont passés maîtres dans l’art d’être 
heureux au milieu des “petites choses” » (Arendt, 1963 : 92). C’est le 
petit bonheur individuel dont parle Thériault et dont à plusieurs égards le 
Québec contemporain n’est pas exempt. 
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4. Sur la spécificité de Desjardins et du Québec 

Certes, plusieurs des tendances auxquelles a été soumis le 
Mouvement Desjardins au cours du XXe siècle n’appartiennent pas en 
propre au Québec contemporain. Le passage esquissé de la tradition à la 
modernité répond le plus souvent à des tendances lourdes qui ont 
travaillé l’Occident tout entier. À ce titre, il est intéressant de faire 
intervenir Haveman et Rao qui se sont penchés sur l’émergence des 
thrifts

16
 aux États-Unis. Ils y ont décelé un courant modernisateur qui les 

a transformés dans la seconde moitié du XIXe siècle. En somme, pour 
eux : 

 
« La croissance d’une population hétérogène à l’emploi 
irrégulier a exercé une pression pour mettre sur pied des thrifts 
organisés autour des individus plutôt que des communautés, de 
même que pour rendre l’épargne flexible et volontaire plutôt 
qu’inflexible et imposée. Le mouvement progressif a conféré 
une puissance morale et théorique à une bureaucratisation 
pragmatique de la coopération ainsi qu’à la liberté de chacun 
d’épargner à sa guise en tant que preneur de décisions 
rationnel. » (Haveman et Rao, 1997: 1644, trad.17) 
 

Qu’est-ce donc, s’il en est ainsi, qui caractérise le Québec et 
Desjardins au sein de ces puissantes forces sociologiques ? Suivant 
Simard (2000), il faudrait aller voir du côté des conditions écologiques, 
économiques, politiques et culturelles des acteurs, ainsi que de celui des 
référents identitaires. Dans le portrait qui a été dressé plus haut, plusieurs 
éléments correspondent à ces notions. Rappelons-les à grands traits pour 
remballer le tout. 

 
En premier lieu, il nous semble, c’est l’ancrage de Desjardins dans 

son milieu qu’il faut voir comme caractérisant l’institution et le Québec 
francophone. Les caisses populaires sont ce « passage obligatoire » qui 
prend les jeunes dès l’âge scolaire avec la collecte des dépôts dans les 

                                                           
16 Les thrift sont des associations d’épargne et de prêt semblables aux credit unions. 
17 « The growth of a heterogeneous population with irregular employment created pressure 
to build thrifts around individuals rather than communities and to make saving flexible and 
voluntary rather than inflexible and forced. The Progressive movement imparted moral and 
theoretical cogency to a practical solution of bureaucratizing cooperation and allowing 
rational decision makers the freedom to save as they wished ». 
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écoles primaires et secondaires du Québec (voir à ce sujet Beauchamp, 
1990, 1992-93 ; Beauchamp et Comeau, 1996). Desjardins, c’est 
également ces centaines de caisses

18
 disséminées sur l’ensemble du 

territoire québécois et même à l’extérieur et plus de 5 millions de 
membres. Il y a également fort à parier qu’elles constituent un référent 
commun pour une grande majorité de Québécois qui ont grandi en 
voyant dans leur voisinage l’hexagone vert. 

 
Mais au-delà de ces quelques apparences, il est un chiffre qui nous 

indique le caractère particulier du Québec, et plus précisément du Québec 
francophone. En 1987, tandis que dans le Rest of Canada, seulement 
15% de l’épargne était placée dans les credit unions, ce taux excédait 
33% au Québec (Rudin, 1990 ). Plus du tiers de l’épargne était accaparée 
par des institutions non bancaires comme les caisses d’économie, mais 
surtout comme Desjardins. Si l’on ne prenait que des données concernant 
les Québécois francophones, c'est-à-dire la nation des ultramontains, 
gageons que ce pourcentage serait autrement plus élevé.  

 
Peut-être qu’un autre caractère particulier à la situation de Desjardins 

et de la société québécoise est cette apparente camaraderie entre le 
Mouvement et le gouvernement du Québec. Jusque dans les années 1950, 
le discours de Desjardins a dédaigneusement rejeté l’État, que l’on voyait 
comme une « affaiblissante tutelle » qui handicaperait le salutaire self 
help si cher au Commandeur. Malgré tout, c’est par Québec que 
l’institution a pour la première fois été reconnue officiellement en 1906, 
puis plus sérieusement en 1963 avec la Loi des caisses d’épargne et de 
crédit. Lorsque vinrent dans les années 1920 et 1930 l’inspection des 
caisses et le crédit agricole, ils furent menés conjointement. Sans compter 
les subsides provinciaux alors attribués aux caisses pour leur 
propagation. Plus tard, au milieu du siècle, dans le conflit qui déchira le 
Mouvement, Poirier et Guérin étaient de notoires copains de Duplessis. 
Vaillancourt, leur opposant, étendait plutôt ses relations du côté de chez 
Godbout. Puis avec les années 1960, les collaborations se déroulèrent 
dépouillées de la connotation négative qu’avait l’État pour les fondateurs 
des caisses. De concert, Desjardins et Québec mirent sur pied, avec 
d’autres acteurs la plupart du temps, la SGF, Québec Inc., construisirent 
le Complexe Desjardins, etc. Cette relation privilégiée entre le 
                                                           
18 1307 en 1996 et 671 en 2002 (Inspecteur général des institutions financières, 1997 et 
2003). 
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gouvernement et cet acteur financier incontournable – qui est soit dit en 
passant le plus important employeur privé au Québec avec plus de 37 000 
employés – semble toute particulière. 

 
Conclusion 

Comme nous l’avons vu, l’outil de survivance des Canadiens français 
« économiquement arriérés » s’est changé en grosse boîte technocratique, 
délaissant au passage l’idéal moral dans lequel il se drapait. Au début des 
années 1900, dans les tout premiers débuts des caisses populaires, celles-
ci trouvaient leurs assises dans un terreau largement agricole composé 
d’ultramontanisme et de conservatisme social. À mesure que le Québec 
s’est industrialisé, s’est urbanisé, l’on a vu l’apparition d’une classe 
moyenne qui était appelée à jouer un rôle d’avant-plan dans la marche du 
Québec contemporain. Avec cette nouvelle classe sociale, qui venait 
brasser la donne sociologique du Québec d’alors, de nouvelles questions 
émergeaient qui ont ébranlé l’ensemble du Mouvement Desjardins. Le 
crédit à la consommation, la confessionnalité des caisses et les relations 
avec le monde anglophone, les préoccupations des caisses en milieu 
urbain, autant de thèmes qui menèrent à d’âpres discussions et autour 
desquelles s’organisa l’adieu progressif à la tradition. 

 
Au tournant des années 1960, la plupart de ces questions étaient 

résolues ou en voie de l’être. Petit à petit les enfants de la classe 
moyenne, bardés de diplômes, se frayaient un chemin dans les instances 
de Desjardins. La science devenait le moteur décisionnel : enquêtes 
scientifiques sur la population, gestion scientifique des caisses, adoption 
progressive de procédés de marketing pour mousser les produits 
d’épargne, virage « client », etc. La marche de Desjardins toujours plus 
en avant dans le monde moderne devenait inexorable. 

 
Après les multiples retards qu’accusait Desjardins sur la réalité du 

Québec, à la suite des adaptations qui en ont résulté, qui ont 
complètement changé la face de Desjardins et l’ont poussé vers la 
modernité, il semble que l’on ait inversé la vapeur. Depuis les années de 
sa collaboration moins voilée avec le gouvernement provincial, 
l’organisation ne semble plus s’ajuster à son milieu comme ce fut 
dramatiquement le cas au milieu du XXe siècle. Plutôt, elle se porte au 
devant du changement, l’anticipe et s’y embarque résolument. Desjardins 
n’accuse plus ce retard sur la réalité sociale qui l’a caractérisé si 
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longtemps. Peut-être même est-il devenu un définiteur de changement 
social chez les Québécois ? 

 
Quoi qu’il en soit, Desjardins est devenu une coopérative capitaliste 

de première ligne, rompue aux plus actuels principes de gestion. Et « plus 
Desjardins s’institutionnalise […] plus les sociétaires eux-mêmes 
deviennent des individus clients qui définissent leur appartenance à 
l’entreprise en fonction de leurs intérêts personnels » (Thériault, 
1997 : 95). Si, comme Thériault l’avance, Desjardins n’est plus qu’une 
institution composée d’individus atomisés, dont le lien qui les unit est 
fabriqué de toutes pièces par l’institution et que la force de la collectivité 
n’a d’égale que la somme des bonheurs et intérêts conjugués ; si 
Desjardins suit les tendances lourdes qui ballottent notre société, alors 
nous en sommes à cette atomisation, cette société de masse éclatée dont 
parle Arendt et qui ne cesse d’interpeller celui qui s’intéresse au devenir 
de sa société. 

 
Martin Lambert 
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